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I. Préambule 
 

Le site « Saint-Beauzire » a été désigné en mars 1999 au titre de la directive 
« Habitats-Faune-Flore » de 1992. Son Document d’objectifs a été élaboré en 2009 et 
2010 par le Syndicat Mixte d’Aménagement du Haut-Allier, et validé en Comité de 
pilotage le 2 juillet 2010. Le site, d’une surface totale de 17 hectares, abrite 
notamment des prairies humides, habitats d’un lépidoptère d’intérêt 
communautaire : le Cuivré des Marais. Ce papillon se situe ici en limite 
septentrionale de son aire de répartition, ce qui donne une responsabilité 
particulière au site pour cette espèce. Des chiroptères ont également été contactés 
sur le site, en particulier le Grand/petit Murin et la Barbastelle dont la présence ne 
semble qu’estivale. 

 
 Le 2 juillet 2010, le collège des élus du Comité de pilotage a désigné le SMAT 
du Haut-Allier comme structure porteuse du site, et élu M. Jean-Noël LHERITIER, 
Conseiller Général du canton de Brioude-nord, Président du Comité de pilotage 
réélu en 2013. 
  
 
 Le SMAT du Haut-Allier assure l’animation de ce site depuis 2011, première 
année d’animation. Ses missions se répartissent ainsi :  

- Gestion des habitats naturels et des espèces d’intérêt communautaire 
- Suivi des évaluations d’incidences et veille écologique 
- Suivis scientifiques et techniques 
- Information, communication et sensibilisation 
- Veille à la cohérence des politiques publiques 
- Gestion administrative, financière et animation de la gouvernance du site 

 
Le premier semestre d’animation ayant fait l’objet d’un précédent rapport 

d’activité, le présent rapport  couvre l’animation du site durant le second semestre 
2015 selon la convention attributive n°2015-01, correspondant à la mise en œuvre de 
l’animation pour le second semestre 2015 et l’année 2016.  

 
 Durant le second semestre  2015, 2 jours d’animateurs ont été consacrés à 

l’animation du site « Saint Beauzire». 
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II. Animation du site 
 

1. Gestion des habitats naturels et des espèces d’intérêt communautaire 
 
L’animateur a contacté à plusieurs reprises l’un de propriétaires de parcelles du site 
afin d’envisager son adhésion à la Charte. Aucune entrevue n’a pu être réalisée en 
2015. Il conviendrait de réitérer la démarche en 2016.  
 

2. Evaluations d’incidences 
 

L’animateur a été contacté par Mr Berchebru de Foucaud, propriétaire du 
château de Lespinasse qui souhaite mettre en valeur le patrimoine naturel de sa 
propriété en partie située dans le site Natura 2000 « Saint-Beauzire » bien qu’aucune 
procédure formelle d’évaluation des incidences ne soit requise.  

Une visite du site a été organisée le 28 juillet 2018 avec les animatrices du Pays 
d’art et d’histoire du Haut-Allier. 

La première phase du projet comprend un débroussaillage pour faciliter 
l’accès à l’étang depuis la piste située dans la partie forestière. Ces travaux se 
situant en dehors de tout habitat d’intérêt communautaire ou d’espèce 
(notamment le Cuivré des marais), cet aménagement ne posait pas de problème 
vis-à-vis du patrimoine naturel du site.  

La seconde phase consisterait à aménager un sentier de découverte jalonné 
de panneaux explicatifs. Compte tenu de l’impact paysager que pourrait avoir la 
pose de panneaux sur de petit site et du coût de réalisation et d’entretien, les 
animateurs ont proposé des solutions qui leur semblaient plus appropriées telles que 
des audioguides ou des plaquettes explicatives.  

 
 

Détail des opérations 
Nombre  de jours 

 2ème semestre 2015 
3. Assistance évaluation des incidences, veille écologique  

3.1 Information, porter à connaissance / Maj fiche de synthèse 
du site / Conseils porteurs de projet 
  

1 j 

TOTAL 1 j 

 
 

3. Suivis scientifiques et techniques 
 

Aucun suivi scientifique et technique n’a été conduit cette année sur le site 
Natura 2000 de « Saint-Beauzire ». 

L’animateur a simplement effectué une vérification des données 
cartographiques fournies par le Conservatoire botanique national du Massif-Central 
afin de vérifier leur actualisation. 
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Détail des opérations 
Nombre  de jours 

 2ème semestre 2015 
4. Amélioration des connaissances et suivis scientifiques  
(études et mise à jour des données du site) 

 

4.3 Évaluation (suivi de populations d’espèces, évolution des 
habitats, évaluation de l’état de conservation…) 
 

0,25 j 

TOTAL 0,25 j 
 

 
4. Information, communication et sensibilisation 

 
Le site Internet « Natura 2000 dans le Haut-Allier » diffuse les informations 

concernant l’ensemble des sites portés et animés par le SMAT du Haut-Allier. Il est 
disponible à l’adresse URL suivante : http://haut-allier.n2000.fr/natura-2000-dans-le-
haut-allier. Ce site Internet présente les caractéristiques de chaque site Natura 2000, 
les habitats naturels et espèces d’intérêt communautaire justifiant leur désignation 
grâce à la possibilité du téléchargement des fiches du MNHN. Par ailleurs, on y 
retrouve les comptes-rendus de réunions, les bilans d’activités annuels ainsi que les 
lettres d’informations.  

L’animateur du site a mis à jour les informations, actualités et documentations 
téléchargeables au cours de l’année 2015. 
 
 

5. Gestion administrative, financière et de la gouvernance du site  
 

6.1 Gestion administrative et financière 
 

- Gestion et suivi du programme d’actions  
 

Au cours de l’année, l’animateur planifie et organise son emploi du temps, classe les 
documents relatifs à l’animation du site, archive les mails, complète son calendrier 
de suivi. 

 
- Rapport d’activité et bilan financier  

 
Le SMAT a rédigé un rapport d’activité pour présenter les actions accomplies 

en 2015. Ce document dresse le bilan annuel de la gestion administrative de la mise 
en œuvre du programme d’actions sur le site ainsi que le bilan financier détaillé.  
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Détail des opérations 
Nombre  de jours 

 2ème semestre 2015 
7. Gestion administrative et financière, gouvernance du site  
7.2 Préparation programme annuel, évaluation besoins 
financiers, marchés publics  
- Suivi de la mise en œuvre du programme annuel 
- Gestion des courriers papier et électroniques relatifs à 
l’ensemble des actions 

0,25 j 

9. Suivi de la mise en œuvre du Docob / Bilans d’activité  
9.1 Rapport d’activité annuel 
Bilan des activités, compilation des données et documents 
produits, production de pièces justificatives, transmission aux 
services de l’Etat, lien entre les programmes d’actions 
précédents et le programme d’actions en cours.. 

0,5 j 

TOTAL 0,75 j 
 
 

III. Synthèse de l’animation 2015 sur le site 
“Saint-Beauzire” 

 
1. Bilan du temps d’animation sur le site 
 
Le graphique suivant illustre la part du temps d’animation consacré à chaque 

partie de l’animation globale selon le classement précédent. Sur ce graphique, le 
premier chiffre indique le nombre de jours consacrés à chaque partie, et le second 
la part relative correspondante (en %). 
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La part de la gestion administrative peut paraître importante mais doit être 
relativisée car seuls 5 jours d’animation ont été consacrés à ce site au total. La part 
dédiée aux évaluations d’incidences est importante cette année, ceci est 
également à relativiser car l’on se situe à la limite entre cette catégorie et celle de 
la communication.  

 
 

2. Synthèse financière 
 
Le tableau suivant résume les dépenses et les recettes engagées pour le second 
semestre de l’année 2015 pour le site Natura 2000 “Saint-Beauzire” (convention 
attributive n°2015-01). 

 

Nom de l’action Prestataire Coût TTC Financement Etat 
FEADER demandé 

Animation du 
Docob SMAT du Haut-Allier 528,22 € 

525,78 € 
Frais 

professionnels   0,00 € 

TOTAL  528,22 € 525,78 € 
 
 
A Langeac, le 31 décembre 2015 
 
 

Le Président du SMAT du Haut-Allier 
Jean-Pierre VIGIER 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 


